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À pr opos

Au Canada,  nous som m es le seul  service 
nat ional  indépendant de règlem ent des plain tes 
à l?in tent ion des consom m ateurs canadiens 
d?assurances de personnes. 

Les Canadiens nous confient la r évision de leurs 
plain tes relat ives à l?assurance vie, inval idi té,  
aux prestat ions m aladie d?em ployés, de voyage 
et de produi ts de placem ent com m e des rentes 
et des fonds dist incts. Nos services bi l ingues 
gratui ts sont offer ts à tout consom m ateur  dont 
la com pagnie d?assurances est m em bre de 
l?OAP,  ce qui  est le cas de 99 % des com pagnies 
d?assurances de personnes au Canada.  

Nous fourn issons aussi   en l igne de 
l?in form ation générale à propos d?assurances de 
personnes. 

Afin  de garant i r  l?im par t ial i té,  le Consei l  
canadien des responsables de la r églem entat ion 
d?assurance (CCRRA) et notre consei l  
d?adm in istr at ion indépendant survei l lent nos 
opérat ions. 

Pour  plus de renseignem ents,  visi tez 
w w w .oapcan ada.ca

M essage de la dir ectr ice exécutive par  in tér im ....... 6
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FAITS SAILLANTS + VOLUM E TOTAL DES ACTIVITÉS

Nom bre r ecor d  de p l ai n tes dans 
l?histoir e de l?OAP 

H ausse du  n om br e de plain tes au 
Québec,  dans les Prair ies et en 
Colom bie-Br i tannique 

Nom bre r ecor d  d?i n ter act i on s 
avec le publ ic 

H ausse des consul tat ions du si te 
W eb de 19 % 

Nouveau bur eau  à Edm on ton  

Total  des in teract ions

  87 428 

                     Plain tes

  2 632 
    Visi tes du si te W eb

  84 796  
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M ESSAGE DE LA PRÉSIDENTE DU 
CONSEIL D'ADM INISTRATION

Cet exercice f inancier  s?est avéré une année de découver te et de 
possibi l i tés alor s que nous cont inuons à redéfin ir  nos act ivi tés et notre 
avenir. 

Redéf i n i r  n ot r e aven i r  

La m ise en ? uvre du systèm e de gest ion des cas et des données et le 
lancem ent d?un nouveau si te W eb au cours du prem ier  tr im estre nous ont 
perm is de jeter  un regard nouveau sur  la m anière dont nous m enons nos 
act ivi tés ?  et sur  la m anière dont nous désirons les m ener  à l?avenir. 

Par  conséquent,  nous avons découver t bien des choses à notre égard au 
cours de la dern ière année. Nous som m es peut-être pet i ts,  m ais nous 
jouons un rôle tr ès in fluent. De m êm e, nous som m es des exper ts dans notre 
dom aine. Nous avons une vision str atégique et avant-gardiste. Enfin , nous 
som m es prêts à redéfin ir  notre avenir. 

Com m ent?? 

Le systèm e de gest ion des cas et des données nous offr e une nouvel le 
approche pour  r ecuei l l i r  les données et en rendre com pte, ce qui  nous 
perm ettr a d?entrer  davantage dans les détai ls à l?avenir  avec nos par t ies 
prenantes,  incluant l?industr ie,  les m édias et le publ ic. 

L?ouver ture d?un bureau à Edm onton const i tue une autre étape dans la 
r edéfin i t ion de notre avenir. Lors de notre dern ière assem blée générale 
annuel le, nous avons par lé d?accroîtr e notre visibi l i té à l?extér ieur  du 
Canada central . Du point de vue des m édias, pour  la prem ière fois, nous 
avons susci té l?in térêt des Prair ies et de l?Ouest au cours du dern ier  
exercice. Nos com m uniqués de presse ont été  publ iés dans les si tes W eb 
du Regina  Leader -Post, du Saskatoon StarPhoenix, du Edmonton Journal, 
du Calgary H erald, du Vancouver  Sun et  du Vancouver  Province. Du point 
de vue des consom m ateurs, nous avons noté une hausse dans le volum e 

« N on seulement est-il 
impor tant pour  nous de 
dire et de montrer  que 
nous sommes un 
organisme autonome, 
mais il est tout aussi 
impor tant pour  nos 
par ties prenantes et   
notre public de 
reconnaître notre 
autonomie. »

D     Jan i ce M acK in n on
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de plain tes reçues des Prair ies et de l?Ouest. 

La ferm eture du centre d?appel  de nos Services 
d?inform ation au cours du quatr ièm e tr im estre a changé 
la m anière dont nous par tageons nos renseignem ents 
avec les Canadiens. Cette décision d?affair es respecte 
notre engagem ent à l?égard de la r esponsabi l i té 
f inancière sans toutefois fair e obstacle à notre m andat de 
résoudre les plain tes des consom m ateurs. Bien que le 
par tage de renseignem ents ne const i tue pas notre act ivi té 
pr incipale,  nous reconnaissons que nos out i ls et notre 
m atér iel  d?in form ation revêtent une grande im por tance 
pour  nos consom m ateurs et plus encore. I ls servent de 
tr ousses d?outi ls pour  les agents et les consei l ler s,  de 
ressources pour  les consom m ateurs et de 
renseignem ents de base pour  les journal istes. Nos 
Services d?inform ation sont m aintenant disponibles sur  
un si te W eb sécur isé qui  est à la fois in teract i f  et faci le à 
com prendre ?  accessible en tout tem ps,  à par t i r  de 
n?im por te quel  apparei l . 

Nous espérons que ces changem ents à nos act ivi tés et à 
notre profi l  contr ibueront d?une m anière posi t ive à un 
avenir  r edéfin i  et prospère. 

Ren for cer  l es r el at i on s avec l es par t i es pr en an tes 

L?un des aspects les plus im por tants de notre m andat, 
c?est l?autonom ie ?  actuel le et perçue. Non seulem ent 
est-i l  im por tant pour  nous de dir e et de m ontrer  que nous 
som m es un organism e autonom e,  m ais i l  est tout aussi  
im por tant pour  nos par t ies prenantes et le publ ic de 
reconnaîtr e notre autonom ie. 

Com m ent pouvons-nous col laborer  et tr avai l ler  avec les 
autres,  tout en m enant nos act ivi tés de façon autonom e?? 

Notre rôle exige un équi l ibre dél icat. Nous nous som m es 
ferm em ent engagés à m ainten ir  des relat ions ouver tes et 
de col laborat ion avec nos sociétés m em bres,  nos 
organism es de réglem entat ion et nos consom m ateurs. En 
m êm e tem ps,  notre gouvernance et notre 
fonct ionnem ent doivent êtr e hautem ent autonom es. 
Toutes les recom m andations que nous form ulons dans le 
cadre de notre service de règlem ent des plain tes et toutes 
les décisions organisat ionnel les que nous prenons 
doivent êtr e indépendantes de toute in fluence de 
l?industr ie. 

Nous som m es heureux de parvenir  à cet équi l ibre, 
com m e l?a noté notre deuxièm e évaluat ion indépendante 
i l  y a cinq ans. Cette évaluat ion a confi rm é que l?OAP 
respecte son m andat d?in térêt publ ic et qu?el le sat isfai t  les 
l ignes dir ectr ices en m atière d?autonom ie et de 
gouvernance. Cette année,  nous subirons notre tr oisièm e 
évaluat ion en vue de garant i r  que nous cont inuons à 
respecter  notre m andat et nos l ignes dir ectr ices. Nous 
avons déjà entam é les tr avaux en vue de cette tr oisièm e 
évaluat ion, en col laborat ion avec l?honorable Rober t 
W el ls,  Q.C.,  qui  a m ené à bien la dern ière évaluat ion. 
Nous avons bien hâte de procéder  à cette évaluat ion et 
d?in tégrer  toute recom m andation qui  en résul tera dans 
notre plan str atégique et nos object i fs futur s. 

Nous avons une autre occasion de renfor cer  nos relat ions 
avec les par t ies prenantes en in fluant sur  la m anière dont 
l?industr ie com pose avec les plain tes relat ives aux 
représentants indépendants. Nous avons soum is une 
dem ande à notre organism e de survei l lance,  le Consei l  
canadien des responsables de la r églem entat ion 
d?assurance (CCRRA),  pour  exam iner  cette quest ion. Le 
CCRRA a tr ouvé que les plain tes relat ives aux  4



r eprésentants indépendants sont pr incipalem ent 
couver tes par  les assurances contre les er reurs et les 
om issions. L?OAP procède actuel lem ent à un exam en de 
son processus in terne et col labore aussi  avec ses sociétés 
m em bres pour  essayer  de favor iser  le tr ansfer t  des 
plain tes aux fourn isseurs d?assurances contre les er reurs 
et les om issions. 

Fi n an cem en t  et  au ton om i e 

Bien que les services de l?OAP soient f inancés par  des 
cot isat ions versées par  les sociétés m em bres,  nos 
act ivi tés et notre processus d?exam en des plain tes sont 
m enés indépendam m ent de l?industr ie. Nous faisons tr ès 
attent ion à notre gr i l le tar i fai r e,  cherchant toujours à 
bien gérer  le budget et à prendre les décisions les plus 
rentables qui  profi teront aux services que nous l ivrons à 
nos par t ies prenantes. Cette année,  nous avons approuvé 
une augm entat ion budgétair e tr ès m odeste dans le but de 
f inancer  des projets clés qui  appuient notre m andat. I l  
s?agi t  de l?augm entat ion budgétair e la plus m ince de toute 
l?histoir e de l?OAP. 

À l ?hor i zon  

Nous cont inuerons de recom m ander  des proposi t ions de 

règlem ents et d?offr i r  un processus non-exécutoir  
fr uctueux, ne for çant aucune des par t ies. Depuis nos 
débuts,  nos sociétés m em bres ont accepté toutes nos 
recom m andations f inales non exécutoir es en faveur  du 
consom m ateur. 

 Nous avons aussi  pour  object i fs : 

- de cont inuer  à accroîtr e notre por tée par tout au 
Canada ?  par t icul ièrem ent dans les Prair ies et 
dans l?Ouest?;

- d?approfondir  nos connaissances et de cerner  les 
m ei l leures m anières d?uti l iser  notre systèm e de 
gest ion des cas et des données?;

- de com pléter  notre tr oisièm e évaluat ion 
indépendante et de com m encer  à m ettr e en 
? uvre les recom m andations qui  en résul teront. 

Je t iens à rem ercier  tous ceux qui  ont contr ibué au succès 
de l?OAP au cours de la dern ière année. J?ai  bien hâte de 
redéfin ir  l?avenir  ensem ble. 

La présidente, 

D      Jan ice M acKinnon
5r e



L?exercice f inancier  s?est r évélé prospère, avec quelques réal isat ions 
notables. 

Act i v i tés pr i n ci pal es 

Le nom bre de plain tes a gr im pé de 23,2 % cette année,  ce qui  r eprésente un 
nom bre record dans toute l?histoir e de l?OAP. Les volum es ont augm enté à 
la fois au Québec,  dans les Prair ies et en Colom bie-Br i tannique. Nous avons 
reçu 2 632 plain tes qui  ont r ésul tées à 26 cas ouver ts à l?étape de l?enquête. 
Les visi tes dans notre si te W eb ont aussi  augm enté de 19,1 % 
com parat ivem ent à l?an dern ier ,  atteignant presque 85 000. 

Expl oi tat i on  

Au cours de la dern ière année,  nous nous som m es fam i l iar isés avec le 
systèm e de gest ion des cas et des données m is en ? uvre en ju in  2016. Nous 
cont inuons de découvr i r  les nom breuses com plexi tés de cet out i l  
sophist iqué de col lecte des données. Adopter  un out i l  si  im por tant et 
nouveau nous donne l?occasion de m ettr e au point la m anière dont nous 
m esurons nos résul tats et r endons com pte de ces renseignem ents. 
L?object i f  est d?accroîtr e encore davantage notre tr ansparence. 

Durant le quatr ièm e tr im estre,  nous avons ouver t un bureau de l?OAP à 
Edm onton,  dans le cadre de nos plans de croissance à l?extér ieur  du Canada 
central . I l  est im por tant pour  nous de fair e par t ie des col lect ivi tés dans 
lesquel les nous faisons affair e en vue d?y renfor cer  notre im age. Grâce à 
nos bureaux à M ontréal  et à Toronto,  nous avons pu y établ i r  des cl ientèles 
et nous espérons que ce sera égalem ent le cas ai l leurs. Voi là pourquoi nous 
som m es tout par t icul ièrem ent heureux d?avoir  r eçu un volum e plus élevé 
de plain tes dans les Prair ies et en Colom bie-Br i tannique cette année. 

 

M ESSAGE DE LA DIRECTRICE 

EXÉCUTIVE PAR INTÉRIM

« N ous continuons de 
mesurer  notre efficacité 
et notre efficience, 
explorant de nouvelles 
manières d?accélérer  le 
service sans diminuer  la 
grande qualité et la 
r igueur  de nos 
examens. »

Br igi t t e K en t
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Durant le quatr ièm e tr im estre,  nous avons ferm é 
le centre d?appel  de nos Services d?inform ation en 
raison de la baisse cont inue des volum es d?appels. 

Au cours des dern ières années,  nous avons rem arqué une 
dim inut ion du nom bre d?appels que nous recevons,  m ais 
une hausse de l?achalandage sur  notre si te W eb. En 
réponse à ce gl issem ent,  nous avons publ ié en l igne tous 
les renseignem ents qui  étaient auparavant par tagés lor s 
d?appels. 

Tout r écem m ent,  nous avons entam é un projet de 
consei ls spécial isés. L?une des recom m andations 
form ulées dans le cadre de notre dern ière évaluat ion 
indépendante consistai t  à nous doter  des consei ls 
jur idiques,  m édicaux et f iscaux précis et au besoin afin  de 
réal iser  un plus grand n iveau d?exper t ise durant un 
exam en. Nous consul tons actuel lem ent nos par t ies 
prenantes en vue de cerner  des m odèles de cas qui  nous 
aideraient à évaluer  la m anière dont des consei ls 
spécial isés s?inscr i r aient dans le cadre de notre processus 
de tr ai tem ent des plain tes. Nous t iendrons le Com ité de 
survei l lance des services de conci l iat ion de l?Associat ion 
canadienne des com pagnies d?assurances de personnes 
in form é de nos progrès. 

Im age

Nous avons toujours com m e pr ior i té de bât i r  une 
réputat ion en tant que service f iable,  im par t ial  et 
indépendant de règlem ent des di fférends. Nous 
cherchons cont inuel lem ent à accroîtr e notre visibi l i té. 
Les ar t icles publ iés dans les m édias nat ionaux, r égionaux 
et spécial isés contr ibuent de m anière im por tante à notre 
im age,  com m e le tém oignent les volum es plus élevés de 
plain tes des consom m ateurs et le nom bre accru de visi tes 

sur  notre si te W eb. 

Rel at i on s avec l es par t i es pr en an tes 

Nous avons déployé énorm ém ent d?effor ts pour  r enfor cer  
davantage nos relat ions avec les par t ies prenantes. 

Nous nous réunissons régul ièrem ent avec l?industr ie et 
les sociétés m em bres,  ainsi  qu?avec notre organism e de 
survei l lance,  le Consei l  canadien des responsables de la 
r églem entat ion d?assurance (CCRRA). Nous prenons la 
parole à un plus grand nom bre de conférences, à t i t r e de 
leader  d?opin ion sur  le r èglem ent des di fférends,  et nous 
in tégrons toujours un langage clair  dans nos act ivi tés 
quotidiennes. 

L?OAP ne connaîtr ai t  pas autant de succès sans le sout ien 
cont inu des par t ies prenantes et sans le r espect que nous 
recevons à t i t r e d?organism e indépendant et im par t ial . Ce 
sout ien et cet espr i t  de col laborat ion nous perm ettent de 
réal iser  notre object i f  global  de règlem ent de 80 % des 
plain tes dans les 120 jours. 

Regar d  su r  l ?aven i r

Nous cont inuons de m esurer  notre eff icaci té et notre 
eff icience,  explorant de nouvel les m anières d?accélérer  le 
service sans dim inuer  la grande qual i té et la r igueur  de 
nos exam ens. Notre systèm e de gest ion des cas et des 
données const i tue une im por tante par t ie de cet effor t . 
Bien que les technologies soient une im por tante 
com posante,  nous ne pouvons pas oubl ier  la par t ie la plus 
im por tante de nos act ivi tés : les gens. Cela di t ,  nous 
invest i r ons dans l?avancem ent professionnel  et la 
form ation des com pétences de nos em ployés afin  
d?atteindre des norm es de services supér ieures. 7



Cette année,  nous subirons notre tr oisièm e 
évaluat ion indépendante. Alor s que la date de 
cette évaluat ion approche,  nous som m es heureux 

de confi rm er  qu?au cours des cinq dern ières années, nous 
avons m is en ? uvre toutes les recom m andations issues 
de la dern ière évaluat ion. 

Le développem ent de notre im age à l?extér ieur  du Canada 
central  const i tue une autre de nos pr ior i tés. À cet effet, 
nous tr ouvons de nouvel les façons d?atteindre les 
consom m ateurs et d?établ i r  des relat ions avec les m édias 
et les par t ies prenantes de l?industr ie. 

Alor s que nous nous préparons à redéfin ir  notre avenir , 
j?entrevois l?année à venir  avec enthousiasm e au sein  de 
cet organism e m otivé et passionné qui  s?est engagé à 
offr i r  des règlem ents équi tables des di fférends. Je 
rem ercie sincèrem ent la présidente,  le consei l  
d?adm in istr at ion,  les par t ies prenantes et les em ployés 
pour  leur  sout ien sans fai l le. 

La dir ectr ice exécutive par  in tér im ,

Br igi t te Kent
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PROCESSUS DE TRAITEM ENT DES PLAINTES 
- Fourn ir  au consom m ateur  des dir ect ives générales relat ives à l?industr ie et 

aux processus de tr ai tem ent des plain tes de l?OAP
- Aigui l ler  le consom m ateur  vers la société m em bre,  aux f ins d?appl icat ion 

du processus in terne,  le cas échéant

- Déterm iner  si  une plain te relève du m andat de l?OAP
- Le consom m ateur  soum et un énoncé de pr ise de posi t ion défin i t i f ,  ainsi  

que l?in form ation connexe 
- L?analyste de règlem ent des di fférends (ARD) déterm ine s?i l  y a des m oti fs 

de conci l iat ion avec l?assureur  
- Si  aucun m oti f ne just i f ie la tenue d?une tel le conci l iat ion,  on préparera une 

lettr e d?exam en et on cernera les opt ions éventuel les

   INTERACTIONS AVEC                   
LES CONSOM M ATEURS

                        EXAM EN PAR      
L'ANALYSTE DE RÈGLEM ENT         

DES DIFFÉRENDS

1

EXAM EN PAR                                        
LE CONCILIATEUR

- Si  des m oti fs just i f ient une tentat ive de conci l iat ion,  le conci l iateur  
discutera de la plain te avec les par t ies concernées afin  d?obtenir  toute 
in form ation supplém entair e 

- Le conci l iateur  tentera de favor iser  la r ésolut ion volontair e de la plain te par  
le tr uchem ent de la conci l iat ion

                            EXAM EN PAR 
L'EXPERTE EN RÈGLEM ENT  

DES LITIGES  

- Si  des m oti fs just i f ient la poursui te du tr ai tem ent de la plain te,  l?exper te en 
règlem ent des l i t iges (l?ERL) passera la plain te en revue et la soum ettr a à un 
exam en 

- Les par t ies peuvent discuter  avec l?ERL si  el les le souhaitent 
- L?ERL préparera un rappor t écr i t  qui  présente des recom m andations non 

exécutoir es

1  L ?OAP n?accepte pas les plain tes : 

- qui  ne concernent pas l?assurance de personnes ou qui  ne visent pas une de ses sociétés 
m em bres  ;

- qu?i l  a déjà tr ai tées,  n i  les plain tes qui  ont déjà été ou qui  sont actuel lem ent exam inées par  
une cour  ou un tr ibunal  ou soum ises à un autre processus de règlem ent des di fférends ; 

- qui  sont soum ises par  des fourn isseurs de services de t ier ce par t ie ou qui  ont tr ai t  à un 
régim e non assuré dont l?adm in istr at ion est assurée par  une société m em bre.

1
2

3
4
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« I ls ont conclu 
que le taux 
élevé de fer  
étai t  sans 

im por tance?  »
10



ÉTUDE DE CAS
M onsieur  et M adam e H . ont 
présenté une dem ande 
d?assurance-vie et cel le-ci  a été 
approuvée. Lorsque M onsieur  H . est 
décédé plusieurs m ois plus tard, 
M adam e H . a réclam é les prestat ions 
prévues par  la pol ice d?assurance. La 
com pagnie d?assurances a refusé sa 
réclam ation,  invoquant la 
non-divulgat ion de cer tains 
renseignem ents sur  la santé de 
M onsieur  H . 

M adam e H . a soum is sa lettr e de 
posi t ion f inale à l?OAP. El le a expl iqué 
à notre analyste de règlem ent des 
di fférends qu?une in fi rm ière étai t  
venue chez eux,  au nom  de la 
com pagnie d?assurances,  afin  de 
prélever  des échanti l lons de sang et 
d?ur ine et de rem pl i r  un 
quest ionnaire. Durant leur  
conversat ion,  M onsieur  H . a in form é 
l?in fi rm ière de son taux élevé de fer  
et de ses visi tes chez un 
hém atologue. M algré cette 
divulgat ion,  l?in fi rm ière a noté dans 
son rappor t la m ention « analyses 
sanguines régul ières ».  M adam e H . 
et son m ar i  ont conclu que le taux 
élevé de fer  étai t  sans im por tance 

puisque l?in fi rm ière n?en a pas tenu 
com pte et que la com pagnie 
d?assurances n?a pas analysé son 
sang pour  ce problèm e. 

Après son exam en des 
renseignem ents fourn is par  M adam e 
H . et la com pagnie d?assurances, 
l?analyste de règlem ent des 
di fférends a recom m andé qu?un 
conci l iateur  de l?OAP exam ine de 
plus près la plain te. 

Le conci l iateur  a découver t que la 
com pagnie d?assurances n?avai t  pas 
com m uniqué avec l?in fi rm ière pour  
se renseigner  sur  sa visi te chez 
M onsieur  et M adam e H . Le 
conci l iateur  a recom m andé que 
M adam e H . com m unique avec cette 
in fi rm ière pour  lu i  dem ander  si  el le 
étai t  en m esure de val ider  leur  
conversat ion. M alheureusem ent, 
l?in fi rm ière ne se rappelai t  pas les 
détai ls de leur  r encontre. 

Bien que les dossier s m édicaux de 
M onsieur  H . r évèlent un diagnost ic 
d?affect ion sanguine,  cette affect ion 
n?a pas été divulguée dans sa 
dem ande d?assurance-vie.

Toutefois, M onsieur  H . a signé cette 
dem ande,  ainsi  que le r appor t 
préparé par  l?in fi rm ière,  confi rm ant 
que tous les renseignem ents fourn is 
étaient exacts. Pour  ce m oti f,  le 
conci l iateur  a conclu qu?i l  n?y avai t  
aucune raison de poursuivre cette 
plain te. 

Aver tissement : En vue de protéger  la vie 
pr ivée des par ties en question, les noms, les 
lieux et les faits ont été modifiés. Cette étude 
de cas n?est fournie qu?à titre d?exemple. 
Chaque plainte que l?Ombudsman des 
assurances de personnes (OAP)  examine 
contient différents faits et le texte du contrat 
peut var ier . Par  conséquent, l?application des 
pr incipes énoncés ici pourrait conduire à des 
résultats différents dans des cas différents. 

Une conversat ion im por tante

1
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Colom bie- 

Br i tannique
168

           
Provinces 

des 
Prair ies 

270

Provinces  
des 

M ar i t im es 
84

Autres

30

TOTAL
2 632

PLAINTES PAR RÉGION

12

                

     
Ontar io

737

Québec
1 343



STATISTIQUES SUR LES PLAINTES

Chaque année,  l?OAP reçoi t  plus de 2 000 dem andes de Canadiens qui  désir ent un exam en im par t ial  de leurs 
plain tes au sujet d?assurances de personnes. La plupar t d?entre el les proviennent de consom m ateurs qui  
n?ont n i  entam é n i  term iné le processus in terne de plain te de leur  com pagnie d?assurances. D?ai l leurs,  c?est 
l?un des rôles de l?OAP d?offr i r  des consei ls sur  la m anière de form uler  une plain te auprès d?une com pagnie 
d?assurances. Avec ces consei ls en m ain,  les consom m ateurs sont en m ei l leure posi t ion d?atteindre un 
règlem ent avec leur  com pagnie.   

Une fois que les consom m ateurs ont une lettr e de posi t ion f inale de leur  com pagnie d?assurances,  l?OAP peut 
m ener  un exam en indépendant de la plain te,  exigeant des in form ations autant de la com pagnie d?assurances 
que du consom m ateur.  

Cette année, le volum e de plain tes a gr im pé à 2 632 ? des hausses de 23,2 % com parat ivem ent aux 2 136 
plain tes de l?an passé et de 6,8 % par  r appor t à 2014-2015.  

Par  r égion, la r épar t i t ion des plain tes à tr avers le pays a connu quelques changem ents notables : les plain tes 
en provenance du Québec sont en hausse avec une augm entat ion de 36,2 %,  al lant de 986 plain tes l?an passé 
à 1 343 cette année. Ces plain tes issues du Québec représentent plus de la m oit ié (51,0 %) de l?ensem ble des 
plain tes à l?OAP,  soi t  une croissance de 4,8 % par  r appor t à l?an dern ier. 

Les plain tes en provenance des Prair ies sont aussi  en hausse (de 215 l?an dern ier  à 270 cette année,  soi t  25,6 % 
de plus). La Colom bie-Br i tannique connait  aussi  une croissance du nom bre de plain tes (de 24,4 %,  al lant de 
135 l?an passé à 168 cette année). 

Le nom bre de plain tes dem eure stable ai l leurs au Canada com parat ivem ent aux années précédentes.

Pour  la sixièm e année consécutive, l?In ternet dem eure la prem ière source de provenance des plain tes      
(30,3 %). Les com pagnies d?assurances form ent la seconde source de référencem ent à l?OAP avec 18,5%.  

La répar t i t ion des plain tes par  catégor ies d?assurance col lect ive,  individuel le et crédi t  est com parable aux 
années précédentes. 13



Par  fonct ion,  les dem andes de règlem ents représentent année après année la propor t ion la plus élevée des 
plain tes avec un total  de 57,5 %.   

Les tr ois pr incipales catégor ies de produi ts (inval idi té,  vie,  m aladie com plém entair e et soins dentair es) 
dem eurent en tête en form ant 83,9 % de toutes les plain tes de l?OAP. Cette année,  nous avons créé deux 
nouvel les catégor ies de produi ts dans notre nouveau systèm e de gest ion des cas et de données. Les 
Accidents et m aladies,  ainsi  que Placem ents paraîtr ont désorm ais dans les stat ist iques,  ce qui  expl ique 
l?absence de ces données dans les dern ières années. Auparavant,  la catégor ie Accidents et m aladies étai t  
placée sous « Autres », alor s que placem ents se tr ouvai t  sous la catégor ie « Retrai te ». 

    STATISTIQUES SUR LES PLAINTES (SUITE...)
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          Plaint es par  produit   
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« Le 
m édicam ent a 

été prescr i t  
pour  contrôler  

sa tension 
ar tér iel le?  »
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ÉTUDE DE CAS
M adam e T. s?est procurée une 
assurance-m aladie de voyage en vue 
d?un voyage à l?étranger. Durant cette 
vacance,  M adam e T. est tom bée 
m alade et a dû obten ir  un tr ai tem ent 
à l?hôpital . Par  la sui te,  el le a soum is 
sa réclam ation. La com pagnie 
d?assurances a refusé cette 
r éclam ation parce que le r égim e 
d?assurance ne couvrai t  pas les 
personnes ayant obtenu un 
tr ai tem ent pour  tr ois tr oubles 
m édicaux précis. Dans sa lettr e de 
posi t ion f inale,  la com pagnie 
d?assurances a écr i t  que M adam e T. 
avai t  r eçu un tr ai tem ent pour  ces 
tr ois problèm es de santé. 

M adam e T. a com m uniqué avec 
l?OAP,  lu i  dem andant de procéder  à 
un exam en indépendant et gratu i t  de 
son cas. El le a indiqué à notre 
analyste de règlem ent des di fférends 
qu?el le avai t  r eçu un diagnost ic et un 
tr ai tem ent pour  deux de ces tr oubles 
m édicaux,  m ais qu?el le n?avai t  r eçu 
n i  diagnost ic n i  t r ai tem ent pour  le 
tr oisièm e tr ouble : l?hyper tension. 

L?analyste de règlem ent des 
di fférends de l?OAP a dem andé à 

M adam e T. ainsi  qu?à la com pagnie 
d?assurances de lu i  procurer  tous les 
renseignem ents per t inents au cas. 
Dans le cadre de son exam en,  i l  a 
appr is que M adam e T. prenai t  un 
m édicam ent visant à gérer  les 
accidents vasculair es cérébraux 
(AVC). Le m édicam ent prescr i t  peut 
aussi  servir  à tr ai ter  la tension 
ar tér iel le. Toutefois,  ce n?est pas la 
r aison pour  laquel le ce m édicam ent 
a été prescr i t  à M adam e T. Dans son 
cas,  i l  ser vai t  à gérer  les AVC. 

L?analyste de règlem ent des 
di fférends a recom m andé qu?un 
conci l iateur  de l?OAP exam ine le cas 
de plus près. Le conci l iateur  a 
exam iné tous les dossier s et y a lu 
que le m édecin de M adam e T. avai t  
confi rm é à la com pagnie 
d?assurances que M adam e T. n?avai t  
jam ais reçu un diagnost ic 
d?hyper tension. Bien qu?i l  soi t  
r econnu que ce m édicam ent est 
souvent prescr i t  pour  tr ai ter  
l?hyper tension,  M adam e T. le prenai t  
pour  ses antécédents d?AVC et non 
pour  tr ai ter  une hyper tension.

Le conci l iateur  de l?OAP a 

com m uniqué avec la com pagnie 
d?assurances de M adam e T. et lu i  a 
r ecom m andé de réexam iner  son cas. 
En raison des antécédents d?AVC de 
M adam e T.,  i l  est nécessaire de 
contrôler  sa tension ar tér iel le,  m ais 
cela ne sign i f ie pas qu?el le souffr e 
d?hyper tension. La com pagnie 
d?assurances a accepté la suggest ion 
du conci l iateur  et a versé à M adam e 
T. une indem nité pour  couvr i r  ses 
fr ais hospi tal ier s. 

Aver tissement : En vue de protéger  la vie 
pr ivée des par ties en question, les noms, les 
lieux et les faits ont été modifiés. Cette étude 
de cas n?est fournie qu?à titre d?exemple. 
Chaque plainte que l?Ombudsman des 
assurances de personnes (OAP)  examine 
contient différents faits et le texte du contrat 
peut var ier . Par  conséquent, l?application des 
pr incipes énoncés ici pourrait conduire à des 
résultats différents dans des cas différents. 

Sous pression 

2
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     Enquêt es par  produit   



Cet exercice f inancier ,  l?OAP a entam é 26 nouvel les enquêtes et r églé 25 cas,  ce qui  r eprésente une baisse 
par  r appor t aux 45 enquêtes entam ées et 58 cas réglés l?année dern ière. L?année dern ière,  un cer tain  
nom bre de cas provenaient d?un groupe de consom m ateurs dont les quest ions se concentraient sur  un 
produi t  d?assurance précis. Ce problèm e a entraîné une hausse anorm ale dans nos stat ist iques.  

Parm i les 26 cas ouver ts,  la m ajor i té se rappor tai t  à des produi ts d?inval idi té (13),  des cas concernant des 
produi ts d?assurance-vie (11) et des produi ts de voyage (2). Des 25 cas réglés,  sept ont été réglés en faveur  du 
consom m ateur ,  ce qui  r eprésente un rat io de règlem ent de 28,0 %. Quatre décisions ont été m aintenues. 
Après une enquête plus poussée,  neuf des cas ont été réglés sans m oti f just i f iant la poursui te des 
négociat ions avec la com pagnie d?assurances. Un cas a été soum is à notre exper te en règlem ent des l i t iges. 
Enfin , quatre consom m ateurs ont r et i r é leur  plain te. 

Par  produi t ,  la m ajor i té (soi t  50 %) des nouvel les enquêtes               
se rappor taient à une assurance-inval idi té,  suivie par  les                
enquêtes relat ives à une assurance-vie (42,3 %) et à           
une assurance-voyage (7,7 %). 

Par  fonct ion,  les dem andes de règlem ents          
dem eurent la pr incipale source de nouvel les             
enquêtes,  avec 61,5 %. Les sources d?enquêtes              
suivantes com prennent les produi ts (15,4 %)               
et  le service (11,5 %). Enfin ,  pour  com pléter          
cette catégor ie, notons la souscr ipt ion (7,7 %)               
et  le m arket ing (3,8 %). 

STATISTIQUES SUR LES ENQUÊTES
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« ... incapable 
d?accom pl i r  tout 

tr avai l  qui  
cor respond à sa 
form ation, à son 

n iveau de 
scolar i té et à son 

expér ience. »

20



ÉTUDE DE CAS
Un an après avoir  entam é son em ploi , 
M onsieur  G. a reçu un diagnost ic de 
tr ouble d?adaptat ion et de 
dépression. I l  a r eçu une prestat ion 
d?inval idi té de cour te durée par  
l?entrem ise du régim e d?avantages 
sociaux col lect i fs de son em ployeur. 
Lorsque la pér iode de son inval idi té 
de cour te durée a pr is f in ,  i l  a 
présenté une dem ande d?inval idi té 
de longue durée. 

Pour  cont inuer  à recevoir  des 
prestat ions d?inval idi té,  M onsieur  G. 
devai t  prouver  qu?i l  sat isfaisai t  la 
défin i t ion d?« inval idi té totale » de sa 
pol ice d?assurance-inval idi té de 
longue durée. En d?autres m ots,  i l  
devai t  prouver  qu?i l  étai t  incapable 
d?accom pl i r  tout tr avai l  qui  
cor respond à sa form ation, à son 
n iveau de scolar i té et à son 
expér ience. Dans sa lettr e de posi t ion 
f inale,  la com pagnie d?assurances a 
indiqué que M onsieur  G. ne 
sat isfaisai t  pas la défin i t ion et qu?el le 
r efusai t  donc sa réclam ation 
d?inval idi té de longue durée. La 
com pagnie d?assurances a in form é 
M onsieur  G. qu?i l  pouvai t  

com m uniquer  avec l?OAP.

Lorsque M onsieur  G. a com m uniqué 
avec l?OAP,  une analyste de 
règlem ent des di fférends a exam iné 
tous les docum ents per t inents que 
lu i  ont fourn is M onsieur  G. et la 
com pagnie d?assurances. L?analyste a 
égalem ent par lé avec M onsieur  G. et 
ce dern ier  lu i  a expl iqué que son 
m i l ieu de tr avai l  étai t  t r ès str essant. 
L?analyste a lu les notes que le 
m édecin et le psychologue de 
M onsieur  G. ont tr anscr i tes dans ses 
dossier s m édicaux. Au début de son 
tr ai tem ent,  le m édecin et le 
psychologue se sont entendus pour  
dir e que M onsieur  G. souffr ai t  d?une 
grande dépression attr ibuable à son 
tr avai l . Le m édecin a recom m andé 
qu?i l  t r ouve un nouvel  em ploi ,  notant 
que sa dépression étai t  str ictem ent 
attr ibuable à sa si tuat ion. Plus tard 
dans son tr ai tem ent,  son 
psychologue a écr i t  que la santé de 
M onsieur  G. s?étai t  am él iorée et qu?i l  
pouvai t  se tr ouver  un nouvel  em ploi . 

L?analyste de règlem ents des 
di fférends de l?OAP a évalué avec 
soin  les notes m édicales en fonct ion 

de la défin i t ion d?« inval idi té totale » 
de la pol ice d?assurance-inval idi té. 
El le a conclu qu?i l  n?existai t  aucun 
m oti f pour  souten ir  la r éclam ation 
d?inval idi té de longue durée de 
M onsieur  G. puisqu?i l  ne sat isfaisai t  
pas la défin i t ion de la pol ice. Pour  
cette r aison,  el le a recom m andé que 
le cas ne soi t  pas soum is à un 
conci l iateur  de l?OAP pour  un 
exam en plus détai l lé et une 
négociat ion. 

Aver tissement : En vue de protéger  la vie 
pr ivée des par ties en question, les noms, les 
lieux et les faits ont été modifiés. Cette étude 
de cas n?est fournie qu?à titre d?exemple. 
Chaque plainte que l?Ombudsman des 
assurances de personnes (OAP)  examine 
contient différents faits et le texte du contrat 
peut var ier . Par  conséquent, l?application des 
pr incipes énoncés ici pourrait conduire à des 
résultats différents dans des cas différents.  

Défin i t ion d?inval idi té totale 

3
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STATISTIQUES SUR LE W EB

L?OAP a eu 84?796 visi tes de son si te W eb cette année,  soi t  une hausse de 19,1 % com parat ivem ent aux 71?181 
visi tes l?an dern ier. Cette croissance est attr ibuable aux tr ois élém ents suivants :   

1. Nos effor ts pour  accroîtr e notre visibi l i té m édiat ique et auprès du publ ic por tent leurs fr u i ts,  car  i ls att i r ent 
l?in térêt des consom m ateurs. Tout au long de l?année,  nous ét ions bien posi t ionnés grâce aux chroniques et 
aux ar t icles en l igne qui  r edir igeaient les gens vers notre si te W eb. Par  exem ple,  une chronique a att i r é à el le 
seule 1?800 visi teurs en un jour  sur  notre si te W eb, alor s qu?un autre ar t icle en a généré 500. Les aler tes de 
nouvel les que nous envoyons électron iquem ent à nos abonnés poussent aussi  les visi teurs à consul ter  les 
dern ières nouvel les sur  w w w .oapcan ada.ca.

2. Notre nouveau si te W eb,  lancé au prem ier  tr im estre,  r épond davantage aux besoins des consom m ateurs. 
Nous pouvons déduire qu?au cours de la dern ière année,  notre si te W eb,  en plus d?am él iorer  l?expér ience 
des ut i l isateurs grâce à une navigat ion faci le et dans un langage clair ,  est devenu une ressource im por tante 
pour  les gens qui  r echerchent des solut ions à leurs problèm es :    

- l?out i l  pour  soum et t r e un e p l ai n te faci l i te et sim pl i f ie la soum ission de plain te ; 
- l?out i l  d?an ci en n es pol i ces d?assu r an ce aide à retrouver  des pol ices d?assurance qui  r em ontent à des 

décennies ; 
- l?out i l  de r echer che de pol i ce d?un  défun t  perm et de retrouver  des pol ices d?assurance perdues 

après le décès d?individus ; et 
- l?out i l  t r ouver  un e assu r an ce est le plus populair e et aide les consom m ateurs à ident i f ier  les 

com pagnies qui  vendent les produi ts/ services désir és.  

Ces solut ions un iques à l?OAP ne peuvent êtr e tr ouvées nul le par t  ai l leurs au Canada.

3. En févr ier  2017,  nous avons ferm é le centre d?appel  de nos Services d?inform ation. Nous avons redir igé les 
gens vers notre si te W eb,  ce qui  a contr ibué à une hausse d?environ 6?000 visi tes au quatr ièm e tr im estre. 
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      STATISTIQUES SUR LE W EB (SUITE...)

Étant donné l?ajout de pages dans la sect ion 
des plain tes sur  notre si te W eb,  y com pr is le 
nouvel  out i l  «?Soum ettre une plain te?»,  la l iste 
des pages les plus consul tées a quelque peu 
changé. La créat ion de l?out i l  «?Anciennes 
pol ices d?assurance?» a aussi  engendré un 
nom bre sign i f icat i f  et croissant de visi tes. 
Nous ant icipons que cet out i l  dem eurera 
d?im por tance pour  les Canadiens de plus en 
plus nom breux à se tourner  vers l?OAP pour  
savoir  si  leur  ancienne pol ice a changé de 
m ains à la sui te d?une fusion ou d?une 
acquisi t ion.  

M algré la m ise en ? uvre de nouveaux out i ls, 
celu i  «?Trouver  une assurance?» dem eure le 

plus consul té avec près de 60 000 visi tes.  

Les cinq pages les plus   
consult ées 

23



DEM ANDES DE RENSEIGNEM ENTS

Le 1er  févr ier  2017,  nous avons ferm é le centre d?appels de nos Services d?inform ation. 

La technologie évolue sans cesse. Bien qu?un centre d?appels r eprésente un atout pour  notre service de plain tes,  au f i l  
des années,  nous avons rem arqué que les consom m ateurs ayant des quest ions consul taient de plus en plus notre si te 
W eb pour  y tr ouver  des réponses. À m esure que le nom bre d?appels dim inuai t ,  lor sque nous en recevions un, nous 
répétions les renseignem ents disponibles en l igne. À la longue,  i l  est devenu évident qu?i l  fal lai t  achem iner  toutes les 
dem andes de renseignem ents reçues par  téléphone vers notre si te W eb. M aintenant,  lor sque des consom m ateurs nous 
appel lent pour  obten ir  des renseignem ents généraux,  notre systèm e téléphonique autom atisé leur  expl ique com m ent 
tr ouver  ces renseignem ents sur  notre si te W eb. 

Par  exem ple,  chaque année,  la r aison pr incipale pour  laquel le les consom m ateurs nous appel lent,  c?est pour  nous 
dem ander  quel les com pagnies d?assurances vendent les produi ts et les services qu?i ls désir ent se procurer. Ce détai l  se 
tr ouve au m oyen de notre out i l  « Tr ouver  un e assu r an ce » qui  com prend la seule l iste exhaust ive de ce genre au 
Canada. 

En ferm ant le centre d?appels de nos Services d?inform ation,  nous respectons notre engagem ent à l?égard de la 
r esponsabi l i té f inancière,  de m êm e que celu i  d?offr i r  le m ei l leur  service possible à nos par t ies prenantes et à nos 
m em bres,  sans toutefois fair e obstacle à notre m andat de résoudre les plain tes des consom m ateurs. 

Cette ferm eture a contr ibué à un gl issem ent dans le volum e : les quelque 13 000 appels que recevai t  annuel lem ent 
notre centre d?appels se sont tr adui ts en une hausse de l?achalandage sur  le W eb. 

Une com posante de notre service d?inform ation dem eure ouver te aux dem andes de renseignem ents reçues par  
téléphone : notre service de « Recher che de pol i ce d?un  défun t . » L?OAP est le seul  organism e à offr i r  ce service au 
Canada. L?année dern ière,  nous avons reçu 1 442 dem andes de ce genre. Parm i ces dem andes,  170 ont été approuvées 
pour  une recherche et 62 recherches ont por té des fr u i ts. Nous exam inons attent ivem ent chaque dem ande en vue 
d?établ i r  s?i l  est possible pour  nous de com m uniquer  avec nos sociétés m em bres et de dem ander  à chacune d?entre el les 
d?effectuer  une recherche individuel le. Chaque recherche exige tem ps et r essources;  nous devons donc avoir  de 
bonnes raisons de croir e qu?une pol ice existe auprès d?une com pagnie ou d?une autre. 
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   SOCIÉTÉS M EM BRES

Toutes les sociétés d?assurances de personnes régies par  les gouvernem ents fédéral  ou provinciaux au 
Canada peuvent devenir  m em bre de l?OAP. Les sociétés d?assurances de personnes m em bres de l?OAP sont 
appelées « sociétés m em bres ». Les cl ients des sociétés m em bres ont accès au service indépendant de 
règlem ent des di fférends de l?OAP.   

Nous som m es heureux de vous présenter  les sociétés m em bres au  31 ju i l let  2017 : 

Acadie Vie 

Aetna Li fe Insurance Com pany 

Alber ta Blue Cross 

Al l ianz Li fe Insurance Com pany of Nor th 
Am er ica 

Am er ican Bankers Com pagnie 
d?Assurances Générales de la Flor ide 

Am er ican Bankers Com pagnie 
d?Assurances -Vie de la Flor ide 1 

Am er ican, com pagnie d?assurance-vie et 
d?assurance-m aladie /   Tr i ton Insurance 
Com pany 1

Associat ion d?H ospital isat ion 
Canassurance 

Assom ption Com pagnie M utuel le 
d?Assurance-Vie 

Assurance-Vie Banque Nationale, 
Com pagnie d?assurance-vie 

Assurant Solut ions 2 

Assurant Vie du Canada 

Assur is 

BM O Com pagnie d?assurance-vie 

BM O Société d?assurance-vie 

Brook field Annuity 

Canassurance com pagnie d?assurance 

La Capitale assurances et gest ion du 
patr im oine inc. 

La Capitale assureur  de l?adm in istr at ion 
publ ique inc. 1 

La Capitale Sécur i té Financière, 
com pagnie d?assurance 1 

Cheval ier s de Colom b 

Chubb Li fe Insurance Com pany of 
Canada 

CIGNA du Canada com pagnie 
d?assurance sur  la vie 

Co-operator s, Com pagnie 
d?assurance-vie 

Com pagnie d?assurance Com bined 
d?Am ér ique 

La Com pagnie d?Assurance Générale 
Co-operator s 1 

Com pagnie d?assurance générale RBC 

Com pagnie d?assurance M anuvie du 
Canada 1 

Com pagnie d?assurance RBC du Canada 1 

Com pagnie d?assurance-vie CIBC Lim itée 

La Com pagnie d?Assurance-Vie CUM IS

La Com pagnie d?Assurance-Vie 
M anufacturers 1 

Com pagnie d?Assurance-Vie Pavonia de 
M ichigan 

Com pagnie d?assurance-vie Prem ière du 
Canada 1 

La Com pagnie d?Assurance-vie Pr im er ica 
du Canada 

Com pagnie d?assurance-vie RBC 

Com pagnie d?assurances New York  Li fe

Connect icut General  Li fe Insurance 
Com pany 1 

Croix Bleue M edavie 

Desjardins Sécur i té f inancière, 
com pagnie d?assurance vie 

L?Em pire, Com pagnie d?Assurance-Vie 

L?Équitable Com pagnie d?Assurance-Vie 
du Canada   

L?Excel lence, Com pagnie d?assurance-vie 

Fai thLi fe Financial  

Financière M anuvie 1 

Financière Sun Li fe 1 

Fir st Canadian Insurance Corporat ion

Forester s 1      25



   SOCIÉTÉS M EM BRES (SUITE...)

Forester s, Com pagnie d?assurance vie  
Gerber  Li fe Insurance Com pany 

GM S Insurance Inc. 1 

La Great-W est, com pagnie 
d?assurance-vie  /  London Li fe, 
Com pagnie d?Assurance- Vie  /   Canada 
Li fe 1 

Green Shield Canada 

Group M edical  Services 

H ar tford Li fe Insurance Com pany 

H um ania Assurance Inc. 

Industr iel le Al l iance, Assurance et 
services f inancier s inc. 

ivar i  

Liber ty Li fe Assurance Com pany of 
Boston 

M anitoba Blue Cross 

La Nord-am ér icaine, prem ière 
com pagnie d?assurance 

L?Ordre Indépendant des Forest ier s 1 

Paci f ic Blue Cross 

La Rel iable, Com pagnie D?Assurance-Vie 

Saskatchewan Blue Cross 

Scotia-Vie com pagnie d?assurance 

La société d?assurance-vie des 
enseignantes et enseignants (fr aternel le) 

La Société Fraternel le Actra 

SSQ Groupe f inancier  1 

SSQ, Société d?assurance inc. 1 

SSQ, Société d?assurance-vie inc. 1 

Sun Li fe Assurances (Canada) l im itée 1 

Sun Li fe du Canada, com pagnie 
d?assurance-vie 1 

TD, Com pagnie d?assurance-vie 

L?Union-Vie, com pagnie m utuel le 
d?assurance 

The W awanesa Li fe Insurance Com pany 

W estern Li fe Assurance Com pany 

1 Société associée 

2 Nom  com m ercial  
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Pr ési den te 

D     Jan i ce M acK i n n on  

Professeure de politique fiscale a? 
l?Université de la Saskatchewan ; 
ancienne ministre des Finances de la 
Saskatchewan 

 

Adm i n i st r ateu r s i n dépen dan ts 

Lea Al gar  

Ancienne ombudsman des assurances 
de l?Ontar io  

Br uce Cr an  

Président, Association des 
consommateurs du Canada  

 Yves Rabeau  

Professeur  associé en gestion et 
économie, Université du Québec à 
M ontréal (UQAM )  

Regi n al d  Ri char d  

Ancien sur intendant des assurances du 
N ouveau-Brunswick 

Adm i n i st r ateu r s sector i el s 

Cl aude Gar ci a

Administrateur  de sociétés ; ancien 
président de la  Compagnie d?assurance 
Standard Life  

Dr  Di eter  K ays 

Ancien président et chef de la direction 
de FaithLife Financial

Dan  Thor n ton

M embre du conseil d?administration 
d?Assur is ; ancien chef de l?exploitation 
de Co-operators, Compagnie 
d?assurance vie 

1 M em bre du com ité de gouvernance 

2 M em bre du com ité des norm es 

3 M em bre du com ité des ressources hum aines 

M em br es du  con sei l  d?adm i n i st r at i on  2016-2017 

        BUREAUX ET M EM BRES DU CONSEIL D'ADM INISTRATION

Om budsm an des assurances de 
personnes 

2001, boulevard Rober t-Bourassa,  17   
étage

M ontréal  (Québec) 

H 3A 2A6 

Om budService for  Li fe & H eal th 
Insurance 

401,  r ue Bay,  boîte postale 7 

Toronto (Ontar io) 

M 5H  2Y4 

Om budService for  Li fe & H eal th 
Insurance

Fir st Edm onton Place

10665,  r ue Jasper , 14  étage

Edm onton (Alber ta) 

T5J 3S9

1,3

1

3

2,3

2

1

2

1

e

e
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ÉT AT S FINANCIERS 

Service de conciliation des assurances de personnes du Canada

(Exerçant ses activités sous le nom d?Ombudsman des assurances 
de personnes) 

Exercice clos le 31 mars 2017

Rapport des auditeurs indépendants KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L .
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KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L . 
Bay Adelaide Centre 
333, rue Bay, bureau 4600 
Toronto (Ontario)  M5H 2S5 
Canada 
Tél. 416-777-8500 
Téléc. 416-777-8818  

Aux sociétés membres du Service de conciliation des assurances de personnes du Canada 

Nous avons effectué l?audit des états financiers ci- joints du Service de conciliation des assurances de personnes du Canada 
(exerçant ses activités sous le nom d?Ombudsman des assurances de personnes), qui comprennent l?état de la situation 
financière au 31 mars 2017, les états des résultats, de l?évolution de l?actif net et des f lux de trésorerie pour l?exercice clos 
à cette date, ainsi que les notes, qui comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d?autres informations 
explicatives. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers 

L a direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu?elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d?états financiers exempts d?anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d?erreurs. 

Responsabilité des auditeurs

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes d?audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous 
conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l?audit de façon à obtenir l?assurance 
raisonnable que les états financiers ne comportent pas d?anomalies significatives. 29



Un audit implique la mise en ? uvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournis dans les états financiers. L e choix des procédures relève de notre jugement, et notamment de 
notre évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d?erreurs. Dans l?évaluation de ces risques, nous prenons en considération le contrôle interne de l?entité portant 
sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures d?audit appropriées aux 
circonstances, et non dans le but d?exprimer une opinion sur l?efficacité du contrôle interne de l?entité. Un audit comporte 
également l?appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que l?appréciation de la présentation d?ensemble des états 
financiers. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d?audit. 

Opinion 

À  notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
du Service de conciliation des assurances de personnes du Canada (exerçant ses activités sous le nom d?Ombudsman des 
assurances de personnes) au 31 mars 2017 ainsi que de ses résultats d?exploitation et de ses f lux de trésorerie pour 
l?exercice clos à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour les  organismes sans but lucratif. 

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés            

16 juin 2017                                  

Toronto, Canada 30



ÉTAT  DE L A SIT UAT ION FINANCIÈRE 
 31 mars 2017, avec informations comparatives pour 2016 

2121213029

       40 654                   61 138

       91 450      89 683 Immobilisations incorporelles (note 3) 

ACT I F
Actif à court terme

T résorerie et équivalents de trésorerie (note 2)
Charges payées d?avance et acomptes

 Immobilisations corporelles (note 3) 

2017 2016

      403 843    $
      18 367

    422 210

   442 453  $
      12 046

    454 499

          554 314   $          605 320   $

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 

Au nom du conseil, 

   Administrateur

   Administrateur
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ÉTAT  DE L A  SIT UAT ION FINANCIÈRE (SUIT E...)
         31 mars 2017, avec informations comparatives pour 2016  

        16 287                      24 785

                Solde du fonds
Fonds de fonctionnement

Investissement en immobilisations corporelles et
  incorporelles
Fonds non affecté

PA SSI F  ET  SOL D E D U  FON D S
Passif à court terme

Créditeurs et charges à payer
T ranche à court terme des incitatifs à la location reportés

Incitatifs à la location reportés

2017 2016

    130 713   $
       8 498

    139 211

71 967   $
       8 498

     80 465

    155 498     105 250

   132 104     150 822
   266 712     349 248

    500 070    398 816

Engagements (note 5)
    605 320  $    554 314   $

32

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 

Au nom du conseil, 

                           Administrateur

  Administrateur



          1 384 394
 172 654

              169 771
 114 799
   66 030
   63 718
   56 959
   51 980
   32 118
   30 962
   30 412
   12 253
     7 720
     6 290

      3 045

 1 315 871
    124 367
    151 790
    113 285
      70 192
      59 887
      46 507
      48 590
      40 300
      27 552
      22 333
      11 798
      18 995
        6 322

         8 213

ÉTAT  DES RÉSULTAT S
                   Exercise clos le 31 mars 2017, avec informations comparatives pour 2016 

Charges

Personnel et services de règlement des lit iges
Honoraires professionnels
Honoraires du conseil d'administration
L oyers
Technologie de l'information
Réunions du conseil et déplacements
Réunions du personnel et déplacements
Frais de gestion (note 4)
Fourniture et services
Télécommunications
Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles
Assurances
Formation et perfectionnement
Frais des installations -  Toronto
T raduction

Produits
Cotisations générales
Placements

2017 2016

   2 099 119   $
         2 732
  2 101 851

    2 000 679   $
            3 179
     2 003 858

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 

I nsuf f isance des produits par  rappor t  aux  charges         (62 144)  $    (101 254)  $

   2 066 002   $    2 203 105   $
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ÉTAT  DE L 'ÉVOLUT ION DE L 'ACT IF NET
      Exercise clos le 31 mars 2017, avec informations comparatives pour 2016  

Actif net à                                                                                            
l'ouverture de      
l?exercice

Insuffisance des 
produits par 
rapport aux 
charges

Évolution des 
investissements 
en 
immobilisations 
corporelles et 
incorporelles, 
montant net

Actif net à la 
clôture de 
l?exercice

2017
I nvest issements
en 
immobil isat ions
corporel les et
incorporel les

150 822   $

     

     (30 412)

       11 694

 132 104  $

Fonds de 
fonct ionne-
ment  non 
af fecté

349 248   $

     

     (70 842)

      (11 694)

  266 712   $

Total

500 070   $

  

   (101 254)

_

 398 816   $

I nvest issements
en 
immobil isat ions
corporel les et
incorporel les

76 597   $

    

    (22 333)

       96 558

  150 822   $

2016

Fonds de 
fonct ionne-
ment  non 
af fecté

485 617   $

     

     (39 811)

     (96 558)

     349 248   $

Total

562 214   $

    

   (62 144)

_

  500 070   $

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers. 34



Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement
Insuffisance des produits par rapport aux charges

Éléments sans effet sur la trésorerie                                                                                               
 desAmortissement immobilisations corporel les et  incorporel les                                                                 
Amortissement des incitatifs à la location                                                                                               

Variation des éléments hors caisse du fonds de roulement lié au             
fonctionnement                                                                                                                                                       

Charges payées d'avance et acomptes    
Créditeurs et charges à payer

Flux de trésorerie liés aux activités d?investissement                                                                                                             
Nouvelles immobilisations corporelles et incorporelles

Diminution de la trésorerie et des équivalents de trésorerie

T résorerie et équivalents de trésorerie à l?ouverture de l?exercice

T résorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l?exercice

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers.

ÉTAT  DES FLUX DE T RÉSORERIE
 Exercise clos le 31 mars 2017, avec informations comparatives pour 2016 

2017 2016

(6 321) 6 625
58 746 (42 541)

30 412

   (101 254)  $    (62 144) $

(4 493)
22 333
(4 493)

(15 700) (100 563)

(22 910) (80 220)

(38 610) (180 783)

442 453 623 236

403 843  $ 442 453  $
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NOT ES AFFÉRENT ES AUX ÉTAT S FINANCERS (SUIT E...)
 Exercice clos le 31 mars 2017

L e Service de conciliation des assurances de personnes du 
Canada (le « SCAPC ») est un organisme sans but lucratif 
constitué en vertu de la Partie I I  de la L oi sur les 
corporations canadiennes dans le but de venir en aide aux 
consommateurs souhaitant exposer un problème ou 
formuler une plainte au sujet d?un service ou d?un produit 
d?assurances de personnes au Canada. L e SCAPC est 
exonéré de l?impôt sur le revenu en vertu de la L oi de 
l?impôt sur le revenu (Canada), pourvu qu?il respecte 
certaines disposit ions de cette loi. L e SCAPC a commencé 
à exercer ses activités sous le nom d?Ombudsman des 
assurances de personnes le 17 août 2009. 

1.  Principales méthodes comptables 
a)   Mode de présentation 

L es présents états financiers ont été préparés par la 
direction conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la 
Partie I I I  du Manuel de CPA Canada. 

b)   Comptabilité par fonds 

L es présents états financiers sont établis selon la méthode 
de comptabilisation par fonds affecté, selon laquelle les 
activités du fonds d?administration générale et celles du 
fonds affecté sont présentées de façon distincte. L e fonds 
de fonctionnement rend compte des ressources non 
affectées. 

c)   Constatation des produits 

L es charges liées aux cotisations constituent la principale 

source de produits du SCAPC. L es charges sont 
comptabilisées à t itre de produits dans l?exercice 
d?adhésion auquel elles se rapportent. 

L es revenus de placement sont comptabilisés à t itre de 
produits lorsqu?ils sont gagnés. 

d)   Immobilisations corporelles et incorporelles 

L es immobilisations corporelles et incorporelles sont 
comptabilisées au coût, moins l?amortissement cumulé. L es 
immobilisations sont amorties sur leur durée de vie 
estimative, selon les méthodes d?amortissement et les taux 
annuels suivants : 

Immobilisations   Méthode Taux

Mobilier de bureau    Solde dégressif 20 %  

Matériel de bureau             Solde dégressif 20 %

Matériel informatique    L inéaire 4 ans

Améliorations locatives     L inéaire  Durée du                     
contrat   

Immobilisations                                           
incorporelles    L inéaire 7 ans

e)   Avantages incitatifs relatifs aux baux 

L es avantages incitatifs reçus du propriétaire à l?égard des 
locaux loués sont reportés et amortis selon la méthode de 
l?amortissement linéaire sur la durée du bail. L es 
avantages incitatifs relatifs aux baux sont portés en 
diminution des charges locatives sur la durée du bail. 36



2017 Juste valeur      Valeur                 
comptable          

T résorerie                    73 137   $         73 137   $

Placements à court terme 330 706            330 706

      403 843   $       403 843   $

2016 Juste valeur      Valeur                          
 comptable

T résorerie                 14 478   $         14 478   $
Placements à court terme 427 975            427 975

             442 453   $       442 453   $

NOT ES AFFÉRENT ES AUX ÉTAT S FINANCERS (SUIT E...)
 Exercice clos le 31 mars 2017

1.  Principales méthodes comptables (suite):

f)    Incertitude relative à la mesure 

L a préparation d?états financiers exige que la direction 
fasse des estimations et qu?elle pose des hypothèses sur la 
valeur comptable des actifs et des passifs et sur les 
informations relatives aux actifs et aux passifs éventuels à 
la date des états financiers ainsi que sur la valeur 
comptable des produits et des charges de l?exercice à 
l?étude. L es résultats réels pourraient différer de ces 
estimations. 

g)   T résorerie et équivalents de trésorerie 

L a trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent 
les dépôts bancaires et d?autres placements très liquides 
facilement convertibles en un montant de trésorerie connu 
et soumis à un risque négligeable de changement de valeur. 

h)  Impôt sur le résultat 

L e SCAPC est exonéré de l?impôt sur le résultat dans la 
mesure où il continue de respecter certaines exigences de 
la L oi de l?impôt sur le revenu (Canada). Par conséquent, 
aucune charge d?impôt n?est inscrite dans les présents états 
financiers.  

2.  T résorerie et équivalents de trésorerie 

L a trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent 
le solde de trésorerie et les comptes d?épargne à intérêt 
élevé. L a trésorerie et les équivalents de trésorerie se 
composent des montants suivants : 

L es placements à court terme, d?un montant global de   
330 706 $ (427 975 $ en 2016) sont détenus dans des 
comptes d?épargne à intérêt élevé et portent intérêt à des 
taux effectifs allant de 0,7 % à 1,0 % (0,5 % à 1,0 % en 

2016). L es intérêts sont encaissables mensuellement. 37
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3.  Immobilisations corporelles et incorporelles

2017  Coût       Amortissement    Valeur
      cumulé             comptable         

        net

Mobilier de bureau           24 158  $    8 676  $        15 482  $
Matériel de bureau    8 277        4 877          3 400
Matériel informatique      13 855      10 355          3 500
Améliorations locatives   64 186      45 914                  18 272

             110 476      69 822        40 654

L ogiciels              105 383      13 933        91 450

             215 859  $  83 755  $      132 104  $

L e SCAPC a acheté des logiciels en vente libre en 2016, 
lesquels faisaient l?objet d?une adaptation par des 
consultants. L e logiciel a commencé à être utilisé et amorti 
au cours de la période de 12 mois close le 31 mars 2017. 

Au cours de l?exercice, le SCAPC a radié un montant de 
48 276 $ (néant en 2016) de matériel informatique 
entièrement amorti. 
4.  Frais de gestion 

Au cours de l?exercice, l?Association canadienne des 
compagnies d?assurance de personnes a fourni des services 
de gestion au SCAPC, soit principalement des services 
d?administration, pour un montant global de 51 980 $ 
(48 590 $ en 2016), y compris les taxes applicables. 

5.  Engagements 

(a)  Contrats de location et autres engagements  

L e SCAPC loue des bureaux à Toronto, à Montréal et à 
Edmonton, et il a pris d?autres engagements dans le cours 
normal des activités. L es paiements minimums exigibles 
en vertu des baux existants et des autres engagements 
s?établissent comme suit : 

2018: 80 000  $
2019: 56 000  $
2020: 35 000  $

 
                                                                                                              

2016  Coût        Amortissement   Valeur
       cumulé             comptable         

        net

Mobilier de bureau   24 158  $    4 806  $         19 352  $
Matériel de bureau     8 277        4 028           4 249
Matériel informatique       62 131     49 133         12 998
Améliorations locatives    64 186      39 647                  24 539

              158 752      97 614                  61 138

L ogiciels en cours de                            
  développment   89 683           _         89 683  $

              248 435  $  97 614  $           150 821  $
38
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5.  Engagements (suite) 

b)  Garanties bancaires 

L e SCAPC a obtenu une facilité de crédit de 200 000 $ 
auprès de la Banque Canadienne Impériale de Commerce 
aux fins de financement de projets de dépenses en 
immobilisations prévus. L a facilité de crédit renouvelable 
porte intérêt au taux préférentiel majoré de 1,5 % par 
année et tout montant prélevé sur cette facilité est 
remboursable à vue. Au 31 mars 2017, aucun prélèvement 
n?avait été fait sur la facilité. 

6.  Gestion des risques liés aux instruments financiers

L e SCAPC a adopté des polit iques relatives à la détection, 
au suivi et à la réduction des risques liés aux instruments 
financiers. L es principaux risques liés aux instruments 
financiers sont le risque de crédit et le risque de taux 
d?intérêt. L e SCAPC gère chacun de ces risques, qui sont 
décrits ci-dessous : 

a) Risque de crédit 

L e risque de crédit désigne le risque qu?une contrepartie ne 
s?acquitte pas de son obligation à l?égard du SCAPC. 
L?exposit ion du SCAPC au risque de crédit est limitée 
étant donné qu?il détient une part importante de ses actifs 

sous forme de trésorerie et de comptes d?épargne à intérêt 
élevé ainsi que des instruments émis par le gouvernement 
du Canada notés AAA. L?exposit ion maximale au risque 
de crédit au 31 mars 2017 est liée à de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie pour un total de 403 843 $ 
(442 453 $ en 2016). 

b)   Risque de taux d?intérêt 

L e risque de taux d?intérêt désigne le risque que la valeur 
de marché des placements du SCAPC f luctue avec les taux 
d?intérêt du marché. L e risque est considéré comme 
négligeable étant donné que le SCAPC détient une part 
importante de ses actifs en trésorerie et en comptes 

d?épargne à intérêts élevés. 
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